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Paix; ce dernier m’a dit que la frontière occidentale de l’Autriche n’a pas encore 
été fixée par la Commission, mais que cette question sera abordée un de ces tout 
prochains jours. Quant à l’Ambassadeur de France à Berne, il déclare que «si la 
Suisse veut le Vorarlberg» il faut qu’elle manifeste bientôt son intention, parce que 
les Délégués autrichiens arrivent ce soir même à Saint-Germain-en-Laye.

Je ne me rends pas très bien compte quelle va être la procédure qu’adoptera le 
Conseil Fédéral en présence du vote exprimé par le 80% de la population en fa
veur d’une réunion à la Suisse. Le Ministre de la Confédération à Paris sera-t-il 
chargé d’une démarche plus positive que ce ne fut le cas jusqu’à présent où il 
avait pour instructions de faire part, dans de simples conversations, de l’attitude 
que le Conseil Fédéral entendait observer jusqu’au plébiscite? Ou bien le Vorarl
berg va-t-il faire exprimer directement à la Conférence son désir de devenir un 
canton suisse? En tout état de cause, il me semble absolument indiqué que le 
Gouvernement suisse déclare maintenant quelle est sa ligne de conduite après le 
plébiscite, parce que nous n’avons pas beaucoup de temps devant nous si les 
pourparlers de paix commencent d’ici à quelques jours.

Je me permets de vous signaler spécialement que l’art. 80 des conditions de 
paix prévoit expressément que «l’Allemagne reconnaît et respectera strictement 
l’indépendance de l’Autriche dans les frontières fixées par le Traité comme inalié
nable si ce n’est du Consentement du Conseil de la Société des Nations.»
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L'Adjoint à la Division des Affaires étrangères 
du Département politique, Ch. E. Lardy, 
au Ministre de Suisse à Paris, A .Dunant

L 111 My Berne, 14 mai 1919

Nous avons l’honneur de Vous informer que le Prince Charles de Liechten
stein, gouverneur de la principauté pour son oncle, a exprimé verbalement au 
Chef du Département politique les vœux suivants:

1°) Voir la Confédération recevoir un représentant diplomatique du Liechten
stein officiellement accrédité à Berne.

2°) Voir la Confédération se charger de la représentation diplomatique du 
Liechtenstein à l’étranger.

3°) Voir la Principauté contracter avec la Confédération les arrangements qui 
l’unissaient jusqu’ici avec l’Autriche (douanes, postes, etc.)

La question sera étudiée par notre Département et par les autres Départements 
compétents.
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